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GENTIOUX-PIGEROLLES 
Lettre d’information municipale 
Janvier 2022 

 

Vœux 2022 

 

Cette première lettre d’information municipale 2022 est pour moi l’occasion de vous présenter mes premiers 

vœux en qualité de Maire de Gentioux-Pigerolles.  

Comme la suite de cette lettre vous le démontrera, les mois qui ont suivi la réorganisation de notre équipe 

municipale n’ont pas été de tout repos ! Je salue tout particulièrement les agent·es et les élu·es pour l’énergie 

qu’ils mettent au quotidien à remplir les missions ou conduire les projets pour améliorer la vie à Gentioux-

Pigerolles. 

La fin de l’année 2021 a été porteuse de bonnes nouvelles pour notre commune : l’obtention de l’appel à projet 

pour la réalisation d’un Atlas de la Biodiversité Communale, qui va ainsi pouvoir débuter en 2022 ; la fin de 

l’étude de notre parc immobilier afin d’engager sur ce mandat un programme d’actions pluriannuel ; dans le 

même ordre, la réalisation d’un inventaire de l’état de notre voirie pour là aussi investir et rétablir, année après 

année, une circulation plus aisée sur la commune. Enfin, et je dirais en premier lieu, l’avancée des négociations 

concernant l’avenir du Foyer d’Accueil Médicalisé, en faveur de son maintien à Gentioux. 

Bien évidemment, les chantiers et les dossiers à bâtir et défendre demeurent nombreux et vont solliciter notre 

attention et notre travail au cours des mois à venir. 

Je ne vous connais sans doute pas aussi bien que ma prédécesseure et j’imagine facilement que c’est une gêne 

pour certains d’entre vous, toutefois ne doutez pas que je travaille aujourd’hui dans la même direction, et selon 

les mêmes préoccupations qui ont porté la majorité d’entre vous à faire confiance à notre liste aux dernières 

élections municipales. C’est donc avec plaisir que je me tiens prêt à vous rencontrer. 

L’équipe municipale de Gentioux-Pigerolles vous adresse, comme le veut la tradition, ses meilleurs vœux pour 

l’année 2022.  

Qu’elle marque une rupture plus claire avec les deux années qui viennent de s’écouler et que nous puissions 

toutes et tous profiter un peu plus librement du plaisir de nous retrouver et de partager ensemble. 

 

Benjamin Simons 
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L’avenir du Foyer d’Accueil Médicalisé de Gentioux 

Un des sujets les plus urgents et les plus complexes que notre communauté de communes avait à 

traiter depuis les élections communautaires de 2020 était celui de l’avenir du Foyer d’Accueil 

Médicalisé de Gentioux. 

Pour rappel, l’association A.P.A.J.H. de la Creuse occupe le Foyer depuis sa fondation à l’initiative de Pierre 

Desrozier en 1992. Elle a toujours entretenu des rapports cordiaux entre propriétaire et locataire avec 

l’ancienne communauté de communes du Plateau de Gentioux. 

La situation a changé suite à la révélation du gouffre financier de Creuse Grand Sud en 2016 et il a alors été 

question de céder ces bâtiments pour atténuer le déficit de la collectivité. Ces négociations n’ont pas abouti. En 

effet, c’est l’association occupante qui détermine pour beaucoup la valeur de cet ensemble immobilier et celle-ci 

ne voulait pas devenir locataire d’acteurs économiques privés et a, par conséquent, fait échouer la vente. 

C’est donc dans un climat particulièrement dégradé que notre équipe municipale et le nouveau bureau de la 

communauté de communes ont repris le dialogue avec l’A.P.A.J.H. de la Creuse, dans l’optique de 

maintenir cet établissement à Gentioux et de lui permettre d’engager les mises aux normes des locaux, 

devenues indispensables pour le bureau directeur de l’association. 

Le premier acte important issu de ce dialogue s’est joué le 15 décembre dernier à Aubusson.  

C’est en conseil communautaire que Gentioux-Pigerolles, mais aussi d’autres communes comme 

Felletin, Faux-la-Montagne et La Villedieu, ont défendu le maintien du Foyer sur notre commune plutôt 

que de nécessairement chercher dans sa vente la clef du redressement économique de Creuse Grand Sud. En 

face, la majorité aubussonnaise conduite par Michel Moine opposait le fait que brader cet ensemble immobilier 

revenait à appauvrir délibérément la communauté de communes. La position s’est tranchée à l’issue des débats 

par une nette majorité en faveur de la cession du Foyer à l’association pour un montant minimum de 1,2 

million d’euros sous forme de paiement échelonné (crédit-bail) sur trois ou quatre ans. C’est désormais 

au bureau de l’association de répondre favorablement ou non à cette proposition de Creuse Grand Sud. 

Ce vote du 15 décembre 2021 était déterminant pour l’avenir de notre commune.  

Tout d’abord il est bon de rappeler qu’une bonne part des résidents du Foyer y vit depuis maintenant près 

de trente ans et que bien souvent leurs familles sont situées dans les environs. Un tel déplacement 

pourrait donc provoquer des traumatismes non négligeables dans une population de plus en plus âgée et 

l’éloignement que supposerait un déplacement du Foyer constitue une menace de rendre encore plus difficiles 

les visites des familles aux résidents. 

Pour Gentioux-Pigerolles, mais aussi pour les communes voisines telles que La Nouaille, Peyrelevade ou encore 

Saint-Marc-à-Loubaud, ne pas arriver à trouver un accord avec l’A.P.A.J.H. c’est prendre le risque de voir partir 

près de quatre-vingt emplois directs et indirects, soit le principal employeur de notre secteur. 

A l’échelle de la commune, c’est aussi fragiliser fortement le réseau de chaleur de Gentioux, qui a été pensé et 

dimensionné en partie pour répondre aux besoins importants du Foyer en chaleur et en eau chaude sanitaire. 

Enfin, même si aujourd’hui nous ne pouvons que déplorer l’isolement qui s’est peu à peu creusé entre les 

résident·es, le personnel du Foyer et le reste des habitant·es et des associations de notre territoire, voir partir 

cette population c’est acter un appauvrissement des échanges humains et de la diversité des parcours de vie 

sur notre bout de Montagne limousine. 

Gentioux-Pigerolles continuera donc demain, avec les nombreux élu·es qui se sont prononcé·es en 

faveur du maintien du Foyer à Gentioux, à défendre et accompagner la renaissance de liens forts, pour 

que chacun·e puisse vivre au mieux dans notre belle commune dans les années à venir. 
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Dernières réalisations  

 
Route du Mazet : Comme prévu dans le cadre du 

budget 2021, la route qui relie les lieux-dits de Joux et 

du Mazet a bénéficié, elle, d’une nouvelle chaussée 

goudronnée après des années de dégradation 

progressive. Cette année 2022 marquera quant à elle, 

le début d’un plan d’actions sur plusieurs années pour 

la reprise et/ou le suivi de nos voiries communales. 

Bitume de la cour du réfectoire : Celles et ceux qui se 

promènent à proximité de notre salle polyvalente 

l’auront peut-être déjà remarqué, des travaux réalisés 

par les entreprises Colas et Creuse Paysage ont permis 

de finaliser la cour qui précède le réfectoire municipal 

et d’en assurer l’évacuation des eaux pluviales. 

 

Les activités pour les ados sur la commune 

Nous avons ouï-dire que les adolescent·es  ne trouvent pas d’activité à leur goût sur la commune et se 

sentent désœuvré·es.  

Pour information, l’association Les Musclés du Plateau (Peyrelevade) propose d’ores et déjà des sorties VTT le 

samedi, des cours de badminton les mardis et jeudis à partir du 19h, le dimanche à 17h30 et la mise à 

disposition d’une salle de musculation auto gérée (adhésion de 20 euros par an).  

> Informations auprès de Mathieu Uguen : 06 98 44 52 90 ou Facebook : www.facebook.com/lmdp19 

L’Entente Athlétique Aubussonnaise, de son coté, peut organiser, si un intérêt se manifeste chez les 

adolescent.es, les activités suivantes : Athlétisme (course à pied, lancé, course, saut ...),VTT, Course 

d'orientation, Duathlon, Vélo et Course à pied, Football, Handball, Volley et cours de musculation dans la salle 

des Musclés à Peyrelevade.  

> Merci de questionner vos ados et de nous retourner leur réponse. 

Sports collectifs : le terrain de football de Senoueix est désormais entretenu et praticable. Nous pouvons 

envisager de contacter les communes voisines pour savoir si des jeunes seraient intéressés par la constitution 

d’une équipe de foot par exemple.  

> Merci de nous dire si vos ados sont intéressés par la pratique d’un sport collectif et, si oui, lequel. 

Merci donc de nous indiquer ce qui intéresse vos adolescent.es. parmi les sports collectifs et aussi 

concernant la musculation ou le badminton, car nous pourrions  budgéter le coût d’un transport 

régulier une fois par semaine vers Peyrelevade. 
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L’azuré du thym – source : www.lepinet.fr 

La Chouette de Tengmalm – Source : www.oiseaux.net 

Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) 

Fin 2021 la commune a obtenu une subvention de 23000€ de l’Office français de la biodiversité (OFB) 
pour la réalisation d’un Atlas de la biodiversité communale ! 

 

Pour mener à bien ce projet, la municipalité s’appuiera sur l’expertise scientifique de l’association Le 

Champ des Possibles implantée à Lachaud, sur les acteurs locaux variés du territoire et sur la participation 

des habitant·s. Pendant 2 ans, en 2022 et 2023, ce projet combinera des inventaires naturalistes réalisés par 

des spécialistes accompagnés des habitant·es bénévoles, des animations nature associant tous les publics 

présents sur la commune et des discussions et débats concernant les perspectives de protection de la 

biodiversité communale.  

Le projet de réalisation de l’ABC suscite déjà un 

grand intérêt au sein de la commune et toutes 

les structures éducatives, associatives, 

professionnelles et de loisirs se sont montrées 

vivement concernées lors des premières 

réunions visant à définir le projet, dans le cadre 

d’un groupe de travail élus-habitants. 

Lors de ces réunions, nous nous sommes mis 

d’accord sur deux fils conducteurs centraux 

pour ce projet d’ABC : 

 

 

 

- Réaliser un travail de compilation, d’acquisition de données naturalistes et d’analyse sur la commune 

grâce aux habitants de la commune. En effet, nous avons la chance, sur une petite commune rurale 

d’accueillir une association naturaliste (Le Champ des Possibles), un bureau d’étude en cartographie (Fractale), 

une association d’économie sociale et solidaire (La Bascule),une école, une Centre de loisirs (ALSH) et des 

habitant·es motivé·es.  

Nous souhaitons partir des ressources locales, ce qui ne nous empêchera pas évidemment de créer des liens 

avec les structures travaillant sur notre territoire comme le Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-

Aquitaine, le Parc naturel régional, les associations naturalistes régionales et départementales. 

 

- Nous ne nous voulons pas d’un inventaire de la 

biodiversité à la Prévert. Nous préférons partir des enjeux 

et des questionnements des habitant·es pour élaborer des 

protocoles scientifiques nous permettant de répondre à ces 

questions et de proposer des pistes d’action concrètes.  

Par ailleurs ces résultats et pistes d’actions viendront enrichir 

les réflexions à engager sur la vocation des parcelles  et 

l’aménagement du territoire dans le cadre du futur Plan local 

d’urbanisme intercommunal.
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Mise en place progressive d’une coupure de l’éclairage public 

Nous souhaitons mettre en place un éclairage public plus sobre, plus efficace, moins coûteux et mieux 

adapté aux besoins réels de la population. 

Pour cela, nous allons courant février mettre en place une coupure de l’éclairage nocturne, entre 23h et 6h. 

Cette coupure va s’échelonner en fonction des systèmes de commande, et ne sera donc pas homogène en 

fonction des lieux de la commune. En effet, tous les réseaux ne sont pas encore équipés de postes 

programmateurs.  

Nos intentions sont de diminuer la pollution lumineuse, de réduire les dépenses budgétaires et énergétiques 

inutiles. Cette réduction de la durée de l’éclairage nocturne permettra par ailleurs d’appuyer la labellisation du 

territoire en Réserve internationale de ciel étoilé (cf.encart page précédente).  

En cas d’interrogations, vous pouvez nous contacter par mail (djeanblanc.mairiegp@gmail.com) ou par 

téléphone en mairie (05.55.67.90.14). 

Nous inaugurerons cette mise en place de la réduction de l’éclairage public le mercredi 2 février lors d’une 

Marche aux Lampions, dès 18h, RDV devant la salle polyvalente. Plus de détails page 8. 

« Éteignons les lumières et rallumons les étoiles ! » 
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Inventaire des cimetières : Appel à votre mémoire ! 

Nous faisons appel aux habitant·es qui pourraient nous aider à 

actualiser les informations concernant les défunt·es enterré·es dans 

les cimetières de Gentioux et Pigerolles ; ceci dans le but de réaliser 

une cartographie précise et fiable des deux cimetières. En effet, 

nous ne disposons que de très anciens plans papiers souvent 

incomplets, confus et détériorés : magnifiques archives historiques, 

mais qui compliquent le travail du secrétariat lorsqu’un décès 

survient et qu’il faut localiser les concessions et renseigner les 

Pompes Funèbres. 

Cet inventaire est aussi utile pour anticiper les besoins 

d’agrandissement des deux cimetières. 

Nous faisons donc appel aux personnes qui ont de la famille ou des 

proches enterrés à Gentioux ou Pigerolles pour une demi-journée 

de « terrain » par cimetière, courant mars, accompagné d’Hélène 

Chaudeau,  conseillère funéraire qui nous aidera à collecter 

précisément toutes les informations nécessaires pour nourrir la 

base de données et la cartographie des cimetières. 

Un deuxième temps de travail vous sera proposé ultérieurement, en intérieur, pour comparer les données 

récoltées et celles que nous avons sur dos documents papier afin de procéder à la saisie informatique. 

> Merci de nous contacter à djeanblanc.mairiegp@gmail.com si vous pouvez nous aider. 

Bienvenue également aux personnes intéressées, même si elles n’ont pas les connaissances demandées, c’est 

aussi un moyen de rencontrer nos ainé·es et de connaitre des morceaux d’histoire de la commune ! 

Merci également aux habitant·es relai, si vous le pouvez, d’aller porter ce messages aux personnes 

susceptibles de pouvoir nous aider, mais qui n’ont pas internet. Le contact direct avec vous sera peut-être 

plus efficace que la lettre d’info glissée en papier dans leur boîte. Ces personnes peuvent passer par vous ou 

nous téléphoner pour manifester leur disponibilité à nous aider. (Téléphone : Denise Jeanblanc 06  81 70 92 22 

ou Clara Guiomar 06 71 06 89 44) 

D’avance un grand merci pour votre coopération ! 

Transmission des évènements prévus en 2022 aux offices du tourisme 

Gentioux-Pigerolles a cette particularité, au sein de la communauté de communes, de dépendre de deux offices 

de tourisme différents : celui d’Aubusson Felletin, qui est celui de l’intercommunalité, et celui du Lac de 

Vassivière, qui dépend du syndicat mixte en charge de l’aménagement du lac et de ses abords.  

Chaque année ces offices enregistrent les évènements portés par les citoyennes et citoyens, les associations et 

les collectivités tels que les spectacles, marchés, expositions ou encore conférences et festivals pour en faire la 

promotion aussi largement que possible auprès des touristes et des habitant·es. 

Si vous organisez un ou plusieurs évènements et souhaitez en faire la promotion, contactez avant le 14 février 

prochain les agents des offices pour qu’ils vous fournissent la fiche de renseignements à remplir (celle-ci vous 

sera transmise également par l’équipe municipale dans un prochain courriel) : 

> Office de Tourisme du Lac de Vassivière : a.buisson@lelacdevassiviere.com 

> Office de Tourisme Aubusson Felletin : tourisme.aubusson@gmail.com 
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Les évènements publics que nous vous proposons ! 

# Réunion publique sur le budget communal  
LUNDI 17 JANVIER à 19h à la salle polyvalente 

L’élaboration des budgets municipaux, organisés entre le budget principal et les trois budgets annexes (réseau 

de chaleur ; gîtes ; eau et assainissement), constitue un moment central dans la vie de la commune. C’est le 

moment où le politique traduit en chiffres et en moyens ses actions à conduire dans l’année qui va suivre. Pour 

cela, les élu·es se réunissent à plusieurs reprises en amont et bénéficient de l’aide d’un conseiller des Finances 

publiques avant de voter en conseil municipal les budgets prévisionnels qui seront ensuite validés par la 

Préfecture de la Creuse. 

Dans l’optique d’associer le plus grand nombre aux projets portés par notre équipe municipale et de pouvoir 

échanger sur les éléments qu’il vous semble important de traiter en 2022, nous vous invitons à une 

réunion publique en salle polyvalente de Gentioux le lundi 17 janvier à 19h. 

 

# Marche aux lampions pour inaugurer la réduction de l’éclairage public nocturne 
MERCREDI 2 FEVRIER à 18h – RDV devant la salle polyvalente 

Pour la chandeleur, nous vous proposons une marche aux lampions 

dans le bourg de Gentioux ! L’éclairage public sera 

EXCEPTIONNELLEMENT coupé entre 18h et 20h uniquement dans le 

bourg de Gentioux.  

Si les conditions sanitaires le permettent, le Club des Aînés nous 

proposera la dégustation de crêpes ! 

Des ateliers de fabrication de lampions seront proposés à la 

bibliothèque avec Séverine Canque, nous vous communiquerons les 

dates dès que possible par mail. Un prototype figure ci-contre. 

 

 

# Réunion publique sur le réseau de chaleur  
VENDREDI 11 FEVRIER à 19h à la salle polyvalente 

Le réseau de chaleur de Gentioux fonctionne maintenant depuis plus d’une décennie et le moins que l’on puisse 

dire c’est qu’il aura fait couler beaucoup d’encre !  

C’est un système qui raccorde à une même chaufferie plusieurs équipements publics (la mairie-école, la 

gendarmerie, la salle polyvalente…) et privés (logements, Foyer d’Accueil Médicalisé…) et est alimenté en 

plaquettes de bois forestières ou de scierie issues du territoire de la Montagne limousine. Son maintien ou sa 

désinstallation ont été des enjeux de la campagne municipale 2020 et notre équipe s’est positionnée en faveur 

de la première option. Depuis notre installation, il a été conduit une première étude sur l’état des installations, 

leur fonctionnement et leur gestion.  

Disposant désormais avec 2021 d’une année complète de fonctionnement du réseau, il nous apparaît 

important de vous présenter cet équipement, son fonctionnement général et les enjeux à venir sur sa 

gestion et son suivi technique et d’échanger avec vous sur le sujet. 
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Nous tenons à remercier Jean-

Paul Gaulier, Marion Chapelier et 

le Père Noël pour leur 

participation au goûter de noël 

des enfants de l’école ! 



 

 

# Fête de l’association des communes de Gentioux et Pigerolles 
Envisagée en septembre 2022 

Il y a maintenant presque un demi-siècle, le 1er septembre 1972, entrait en vigueur l’arrêté préfectoral qui 

actait l’association entre deux communes de la Montagne limousine : Gentioux et Pigerolles.  

Il existe aujourd’hui seulement un peu plus de cinq cent communes associées sur les 35 000 que compte ce 

pays, elles bénéficient d’éléments particuliers qui les différencient des communes nouvelles : l’existence d’une 

mairie annexe avec son état civil, l’élection d’un maire délégué pouvant recevoir des attributions ou encore le 

maintien d’un bureau de vote par ancienne collectivité. 

Il nous est apparu important par ailleurs que la commune porte à nouveau un évènement festif annuel qui 

regroupe la population autour d’un moment convivial et agréable, d’autant plus après les années difficiles que 

nous venons de vivre. 

Dans l’esprit de la fête du pont de Senoueix, de celle des Jonquilles de Pigerolles ou encore de l’Intervillages 

2015 au Luc, nous souhaitons donc relancer un évènement dès 2022 en profitant des 50 ans de l’association 

entre Gentioux et Pigerolles et en nous appuyant naturellement sur les associations et les citoyen(ne)s 

intéressé(e)s pour organiser une fête autour du troisième weekend de septembre. 

Si vous êtes motivé(e) par cette idée et voulez contribuer à l’organisation, ou nous indiquer que vous 

êtes prêt à mettre la main à la patte pour la mise en place, n’hésitez pas à nous faire parvenir vos 

retours en Mairie ou via notre adresse mail : djeanblanc.mairiegp@gmail.com. 

 

 

 

 


